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OEUVRONS 

POUR LA DÉFENSE 

DE L’AGRICULTURE



Détaxation totale du Gazole non routier
(GNR) ;
Mise en place d’une année blanche via le
fonds d’allégement charge financière ;
Respect de l’article 44 de loi EGAlim ;
Faute de prix véritablement rémunérateurs…
Paiement sans surcoût administratif des
dossiers d’indemnisation pour les aléas
climatiques et sanitaires et la PAC (en
intégrant les actifs de plus de 67 ans ayant
une retraite) ;
Application réelle du droit à l'erreur pour
les contrôles agricoles et désarmement des
agents de l’OFB et de l’ONCFS ;
Fin de la protection stricte des grands
prédateurs ;
Étiquetage obligatoire avec indication de
l’origine de production ;
Arrêt de la marche forcée vers le bio ;
Suppression du Conseil stratégique
phytosanitaire ;
Réduction des charges para-agricoles...


